
1/1

ART. 34 N° 187

ASSEMBLÉE NATIONALE
20 juillet 2018 

AVENIR PROFESSIONNEL - (N° 1177) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 187

présenté par
Mme Bareigts, M. Aviragnet, Mme Biémouret, Mme Manin, Mme Vainqueur-Christophe, 

M. Vallaud, Mme Victory, Mme Battistel, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, 
M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 

M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Pau-Langevin, Mme Pires 
Beaune, M. Potier, M. Pueyo, M. Pupponi, Mme Rabault, M. Saulignac, Mme Tolmont et 

Mme Untermaier
----------

ARTICLE 34

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 34 propose l’exact inverse de l’intitulé du projet de loi qui le contient : de restreindre 
encore davantage la liberté en augmentant le niveau de surveillance des demandeurs d’emploi par 
une nouvelle forme de contrôle : le compte-rendu mensuel de l’échec de leurs recherches d’emploi. 
La bonne foi se présume. C’est un principe général du droit. Les demandeurs d’emploi n’ont pas à 
supporter la suspicion constante et accusatrice de l’assureur qui cherche à éviter la mise en jeu de sa 
garantie.


